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ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante : 

« Ce droit n’est accordé qu’aux étrangers non ressortissants de l’Union européenne justifiant d’une 
maîtrise suffisante de la langue française, tant à l’oral qu’à l’écrit, cette dernière correspondant au 
niveau C2. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La participation au suffrage suppose la compréhension des débats publics et des documents 
administratifs. Sans maîtrise linguistique, l’acte électoral est vidé de sa substance démocratique. Les 
campagnes municipales devant être conduites en langue française, la compréhension de la langue 
française est une obligation pour saisir les enjeux liés au scrutin. Cette connaissance est présumée 
pour les français majeurs et les étrangers majeurs ressortissants de l’Union européenne.


